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NOTE 
D’ORIENTATION 

 

L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE POUR LA GESTION DES 
TRAVAILLEURS: RISQUES ET OPPORTUNITES 

Sur la base de ses travaux prospectifs, l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-

OSHA) a lancé, en 2020, un programme de recherche quadriennal sur la numérisation et la sécurité et 

la santé au travail (SST). L’objectif de ce programme était de soutenir l’élaboration de politiques 

fondées sur des données probantes en fournissant des informations plus précises sur les 

conséquences de la numérisation sur la santé, la sécurité et le bien-être des travailleurs et sur la 

manière dont celles-ci sont traitées aux niveaux de la recherche, des politiques et des pratiques, ainsi 

qu’en décrivant des exemples de pratiques couronnées de succès. 

En complément des conclusions présentées dans le document EU-OSHA (2022a), la présente note 

d’orientation présente les risques et les opportunités en matière de SST des systèmes de gestion des 

travailleurs fondés sur l’intelligence artificielle (GTIA), qui font l’objet de discussions approfondies au 

sein de l’EU-OSHA (2022b), et propose un certain nombre de recommandations. Une note d’orientation 

distincte (EU-OSHA, 2022c) porte sur les mesures de prévention et les recommandations connexes. 

La GTIA est un terme générique qui désigne un système de gestion des travailleurs qui recueille des 

données, souvent en temps réel, sur l’espace de travail, les travailleurs, le travail qu’ils effectuent et les 

outils (numériques) qu’ils utilisent pour leur travail, qui sont ensuite intégrées dans un modèle fondé sur 

l’intelligence artificielle (IA) qui prend des décisions automatisées ou semi-automatisées ou fournit aux 

décideurs des informations sur les questions liées à la gestion des travailleurs (EU-OSHA, 2019; 

Commission européenne, 2021; Service de recherche du Parlement européen, 2020; Groupe d’experts 

de haut niveau sur l’intelligence artificielle, 2019). C’est l’une des évolutions récentes sur le lieu de 

travail qui offre des opportunités, mais présente aussi des risques et des défis pour la sécurité et la 

santé des travailleurs. 

Risques pour la santé et la sécurité des travailleurs 

Intensification du travail 

L’intensification du travail est l’un des risques les plus fréquemment signalés liés à l’utilisation des 

systèmes de GTIA. Pour accroître la productivité, les organisations pourraient mettre en œuvre des 

systèmes de GTIA qui incitent les travailleurs à travailler sans mini-pauses, réduisent au minimum le 

temps nécessaire pour certaines procédures et les obligent à travailler à un rythme très soutenu. Un 

exemple courant de l’intensification du travail due à la GTIA se trouve dans les opérations 

d’entreposage: pour accélérer le travail, la GTIA est utilisée pour suivre le temps de réalisation des 

commandes ainsi que les mouvements, les erreurs et les pauses des travailleurs, afin d’éliminer les 

retards «inutiles». De tels systèmes sont également employés dans les emplois non manuels. Par 

exemple, Barclays, une banque établie au Royaume-Uni, utilise un logiciel de suivi dans certains de 

ses bureaux pour surveiller le temps que les travailleurs passent à leur bureau ou la durée de leurs 

pauses toilettes, informant les travailleurs lorsque leurs pauses sont jugées trop longues par 

l’algorithme, ce qui entraîne une augmentation de l’intensité du travail (Eurofound, 2020; Service de 

recherche du Parlement européen, 2020). 

Perte du contrôle du travail et d’autonomie 

La perte du contrôle du travail et d’autonomie sont également des risques couramment signalés, liés à 

l’utilisation des systèmes de GTIA sur le lieu de travail: certains systèmes de GTIA peuvent reprendre 

le contrôle du travail (comme le contenu, le rythme, le calendrier), par exemple, au moyen de la direction 

des travailleurs, et la marge de décision du travailleur sera limitée (Curchod et al., 2020; Kellogg et al., 

2020; Saithibvongsa et Yu, 2018). De même, la plupart des systèmes algorithmiques et fondés sur l’IA 

dictent la manière d’exécuter le travail ou les tâches au travailleur, ce qui peut entraîner une perte de 

contrôle de son travail (Curchod et al., 2020; Kellogg et al., 2020). La perte de contrôle du travail et 

d’autonomie est souvent associée à des niveaux élevés de stress et entraîne également une baisse de 

la productivité, de mauvaises performances et une augmentation des taux d’absence pour maladie 

(HSE, 2017). Selon le modèle du stress au travail (dit «demand control model») de Karasek (1979), les 

emplois «où la pression est forte», dans lesquels les salariés sont soumis à des exigences de travail 
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élevées et ont, dans le même temps, un contrôle très limité sur ce qu’ils font au travail, ont l’incidence 

négative la plus forte sur la santé mentale. Des exigences élevées et un faible contrôle entravent la 

capacité d’un travailleur à choisir la méthode et le délai d’exécution d’une tâche, tout en exigeant un 

nombre élevé de ressources cognitives, ce qui peut conduire à des problèmes de santé mentale. 

Déshumanisation des travailleurs 

L’utilisation active des systèmes de GTIA, par exemple sous la forme d’une direction, d’une évaluation 

ou d’une discipline excessives des travailleurs, pourrait également conduire à une déshumanisation 

des travailleurs et, à long terme, les forcer à se comporter comme des machines (Carr, 2014; Danaher, 

2018; EU-OSHA, 2018; Heaven, 2020), ce qui pourrait ensuite entraîner, selon plusieurs experts 

interrogés dans le domaine, une diminution des capacités cognitives et intellectuelles, une baisse de la 

pensée créative, une perte d’autonomie, un manque d’indépendance d’esprit, etc. Il convient de noter 

que si les systèmes de GTIA sont censés permettre d’informer les travailleurs et les employeurs des 

risques (par exemple, la probabilité de fatigue et d’épuisement professionnel), ils pourraient également 

conduire à une déshumanisation des travailleurs, car ces derniers pourraient devenir dépendants du 

système d’alerte créé par l’IA et éventuellement perdre leur propre capacité à reconnaître les dangers 

en cas de problème. Cela pourrait alors entraîner des problèmes de santé ou des accidents du travail. 

«Datafication» des travailleurs 

On peut également faire valoir qu’en introduisant l’automatisation et les technologies fondées sur l’IA, 

les organisations pourraient commencer à considérer les travailleurs comme de simples objets ou 

recueils de données numériques «objectives» qu’ils produisent en travaillant (De Stefano, 2018), tout 

en supprimant les marges de manœuvre des travailleurs, voire en contrôlant leurs émotions. Cette 

déshumanisation peut être appelée «datafication» des travailleurs (Gal et al., 2020; Mai, 2016) – le 

traitement des travailleurs comme des recueils de données numériques. Bien que la datafication soit 

utilisée pour la numérisation de différents aspects du travail et le suivi en temps réel, l’analyse et la 

prévision du comportement des travailleurs (Subedi et Pradhananga, 2021), la quantification de la vie 

humaine au moyen des données est controversée, peut servir uniquement à des fins économiques et 

peut discriminer les individus (Eubanks, 2017). 

Discrimination des travailleurs et utilisation de données privées et sensibles 

L’utilisation des systèmes de GTIA peut également entraîner une discrimination des travailleurs, étant 

donné que la surveillance intrusive peut supposer la collecte de données privées et sensibles (Ravid 

et al., 2020), qui peuvent à leur tour être utilisées pour prendre des décisions automatisées ou semi-

automatisées concernant le travailleur. Cela peut conduire à favoriser certains travailleurs et à en 

discriminer d’autres, par exemple aux stades de l’embauche, de l’évaluation/de la promotion des 

travailleurs. Même si les systèmes de GTIA peuvent offrir une certaine précision lors de l’examen du 

profil souhaité des candidats dans le cadre d’une procédure de sélection, ils peuvent émettre des 

hypothèses sur les candidats en fonction de leurs caractéristiques (par exemple, le sexe, l’origine 

ethnique, la nationalité, l’âge, l’orientation sexuelle, l’identité de genre), puis prendre des décisions 

entraînant une certaine forme de discrimination des travailleurs (Fernández-Martínez & Fernández, 

2020; EU-OSHA, 2018), en particulier lorsque les systèmes de GTIA sont conçus en intégrant un biais. 

La discrimination est reconnue comme un des principaux facteurs de stress au travail, et elle est liée 

aux problèmes de santé mentale. 

Suivi des performances et incidence sur les travailleurs 

La GTIA peut également contraindre les travailleurs à travailler plus rapidement en raison d’une 

surveillance constante, y compris le suivi des actions qu’ils effectuent et de leur productivité. Lorsque 

les travailleurs savent qu’ils sont constamment surveillés et que leurs performances sont évaluées, ils 

peuvent refuser de prendre des pauses lorsque cela est nécessaire et il se peut également qu’ils 

négligent les interactions sociales avec d’autres pairs (EU-OSHA, 2018) afin de rattraper le retard 

accumulé ou de suivre les directives données par le système de GTIA. Par exemple, lorsque Disney 

Resorts a introduit un classement électronique sur le thème des feux tricolores pour suivre les 

performances du personnel de blanchisserie, les salariés avaient du mal à suivre et ont commencé à 

renoncer aux pauses toilettes. Les travailleurs ont qualifié le classement de «fouet électronique» (Lewis, 

2019). Ces systèmes qui créent une vue d’ensemble complète des performances d’une personne, 

visible par ses pairs, peuvent également créer un environnement compétitif malsain entre collègues. À 
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son tour, ce type de pression peut conduire à de l’anxiété et une faible estime de soi chez les travailleurs 

(EU-OSHA, 2018). 

Systèmes de notation des travailleurs 

Selon Wood et Lehdonvirta (2021), les exigences de rendement pourraient également être exacerbées 

par les systèmes d’évaluation de la satisfaction des clients qui conduisent à une autonomisation 

algorithmique des clients. Plus précisément, la GTIA peut utiliser les classements des clients pour 

pénaliser les travailleurs, ignorant les éventuels biais dans les opinions des clients, et entraînant une 

insécurité chez les travailleurs (Frey et Osborne, 2013; Lee et al., 2015). Ces problèmes pourraient être 

encore exacerbés par l’absence de transparence de la part des responsables sur la façon dont les 

travailleurs sont évalués, ainsi que par l’impossibilité pour les travailleurs de contester ces notes et 

évaluations. 

Comportements à risque et dangereux des travailleurs 

Si la GTIA crée des exigences de rendement, par exemple, en raison de directives algorithmiques qui 

augmentent les cadences de travail, ou d’algorithmes d’évaluation qui notent les travailleurs et les 

obligent à travailler davantage, cela crée une tendance à des comportements à risque ou dangereux, 

car les travailleurs peuvent avoir à choisir entre suivre des directives et être productifs ou rester en 

sécurité et en bonne santé. Par exemple, les travailleurs peuvent décider de retirer le dispositif de 

sécurité d’une machine afin de terminer la procédure de travail dans un délai plus court ou d’emprunter 

un itinéraire plus rapide ou plus dangereux pour livrer les marchandises au consommateur. Un contrôle 

excessif peut également conduire à une faible culture de la sécurité, car les travailleurs commencent à 

privilégier la productivité au détriment de la sécurité, et ont également moins de temps pour 

communiquer avec leurs pairs et ainsi transmettre leurs connaissances en matière de SST (EU-OSHA, 

2018). 

Mouvements répétitifs, postures contraignantes et problèmes ergonomiques 

L’incitation à travailler plus vite peut également entraîner un plus grand nombre de mouvements 

répétitifs, des postures contraignantes dues à la précipitation et une moindre attention portée à la 

position du corps et des membres du travailleur et à l’ergonomie. Les mouvements répétitifs qui font 

intervenir les mêmes groupes musculaires, un rythme rapide et un volume de travail élevé sont 

particulièrement dangereux, car le travailleur n’a pas le temps de récupérer durant les courts laps de 

temps entre les mouvements. À long terme, l’organisme a besoin de plus d’efforts pour effectuer la 

tâche et le temps de récupération devient encore plus important. Par conséquent, plus le rythme est 

rapide, moins il reste de temps pour la récupération et plus le risque de troubles 

musculosquelettiques (TMS) est élevé (Descatha et al., 2020; Finneran et O’Sullivan, 2010). En outre, 

un travail intense peut entraîner des niveaux élevés de stress, de fatigue, et d’épuisement professionnel 

liés au travail (EU-OSHA, 2018). 

Reconversion et déqualification des travailleurs 

En outre, selon l’EU-OSHA (2018), certaines tâches prises en charge par les nouvelles technologies 

peuvent conduire à des situations où l’initiative, la concentration et les compétences des travailleurs ne 

sont pas requises et où les emplois peuvent perdre leur sens, ce qui entraîne une diminution de la 

satisfaction au travail. Les experts interrogés ont également souligné les problèmes de reconversion et 

de déqualification de la main-d’œuvre en raison de la GTIA, ce qui peut entraîner un niveau élevé de 

stress lié au travail, des niveaux accrus d’ennui et une baisse de la satisfaction au travail (CWA, 2017; 

Mishra et al., 2019). L’étude d’un entrepôt italien d’Amazon révèle que les directives algorithmiques 

dépossèdent les travailleurs des connaissances essentielles et nécessaires à l’exécution de leurs 

tâches professionnelles (Delfanti, 2019). En outre, une évolution technologique rapide peut exiger des 

travailleurs qu’ils acquièrent de nouvelles compétences (Ra et al., 2019) et, même, peut conduire à une 

évolution technologique déplaçant les compétences, qui peut être définie comme «évolution 

technologique susceptible de rendre obsolètes les compétences des travailleurs» (McGuinness et al., 

2019, p. 3). En ce qui concerne la GTIA, cela suppose que certains systèmes, tels que ceux qui dirigent 

les travailleurs, pourraient conduire les travailleurs à perdre une partie de leurs compétences. 

Solitude et isolement social des travailleurs 

L’utilisation intensive de la GTIA par une organisation peut également donner aux travailleurs un 

sentiment de solitude et d’isolement. En effet, ces systèmes obligent souvent les travailleurs à moins 
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communiquer avec leurs pairs en les forçant à travailler davantage et à se concentrer sur la productivité. 

Partant, en raison du manque de communication entre les travailleurs et de l’absence de soutien social, 

l’environnement n’est pas propice à la camaraderie et il ne se forme aucune communauté de travail 

étroite (Bérastégui, 2021). Cet environnement peut, à son tour, entraîner une concurrence féroce entre 

les salariés et ainsi mettre en péril la coopération et l’esprit d’équipe et, plus généralement, le climat de 

travail. Ces problèmes peuvent accroître le stress lié au travail et, dans un premier temps, peuvent 

également être à l’origine d’intimidation ou de brimades sur le lieu de travail (O’Moore et Lynch, 2007). 

Les sentiments de solitude et d’isolement, quant à eux, peuvent conduire à la dépression (Cacioppo et 

al., 2006), à l’anxiété (EU-OSHA, 2019), et peuvent même diminuer la capacité de raisonnement et de 

prise de décision des personnes (Murthy, 2017). Le fait de travailler de manière isolée peut également 

affaiblir l’identité professionnelle d’une personne: les salariés sont privés de modèles ou de mentors et 

ne peuvent donc pas établir une identité professionnelle cohérente et forte (Bérastégui, 2021). En outre, 

Hawkley et al. (2010) ont montré que si l’effet de la solitude s’aggrave, il peut augmenter la tension 

artérielle systolique. Enfin, la perte de soutien de la part des responsables/superviseurs dans les cas 

où les systèmes de GTIA les remplacent pourrait entraîner une augmentation du stress, de l’anxiété et, 

dans certains cas, de l’épuisement professionnel chez les travailleurs (Bérastégui, 2021). En effet, les 

superviseurs jouent un rôle clé en apportant un soutien aux travailleurs, ainsi que des récompenses et 

une allocation des ressources (Jabagi et al., 2020), ce qui permet souvent d’atténuer les effets négatifs 

des emplois où la pression est forte (Bérastégui, 2021). 

Manque de transparence et de confiance 

Le manque de transparence du fonctionnement des systèmes de GTIA est un problème fréquemment 

signalé. De fait, de nombreux chercheurs et experts interrogés affirment que la surveillance des 

travailleurs, ou l’utilisation des systèmes de GTIA, n’est généralement pas mise en œuvre de manière 

transparente au sein des organisations. La plupart des responsables et des travailleurs ne savent pas 

comment fonctionnent les systèmes de GTIA, tandis que certains travailleurs peuvent même ne pas 

être conscients qu’ils sont contrôlés ou surveillés par des systèmes fondés sur l’IA. Par conséquent, 

les salariés doivent être formés et clairement informés du fonctionnement des systèmes de GTIA et 

des données collectées et des raisons pour lesquelles elles sont collectées. Ils doivent également 

pouvoir faire confiance à leurs employeurs pour être sûrs qu’ils mettent en œuvre les systèmes de GTIA 

pour de bonnes raisons, ce qui nécessite de la transparence au sein de l’organisation et une 

consultation et une participation adéquates des travailleurs. Toutefois, selon les experts interrogés, de 

nombreuses organisations ne sont pas réellement transparentes quant au type de données qu’elles 

collectent et à la manière dont elles sont utilisées. Ce manque de transparence serait lié à des 

asymétries informationnelles (Gregory, 2021; Rosenblat et Stark, 2016; Shapiro, 2018; Veen et al., 

2020), qui ne procurent un avantage qu’à ceux qui détiennent des informations complètes. 

Résistance à la gestion algorithmique 

L’utilisation de la GTIA pourrait également conduire les travailleurs à résister à la gestion algorithmique, 

ce qui pourrait entraîner une animosité et un manque de confiance entre les travailleurs et les 

employeurs, entraînant à leur tour des effets psychosociaux négatifs. Par exemple, Lee et al. (2015) 

ont étudié les chauffeurs des plateformes Uber et Lyft et leur motivation à suivre les directives 

algorithmiques ainsi que les tâches attribuées par algorithme et ont constaté qu’ils ne respectaient pas 

toujours les règles. Les travailleurs ont trouvé plusieurs moyens de manipuler le système, par exemple, 

en le désactivant brièvement pour éviter les longs trajets ou les quartiers dangereux, ou en restant 

connectés lorsqu’ils ont besoin d’une pause, et en se garant entre d’autres voitures partagées afin de 

bénéficier de la promotion du paiement horaire, tout en ne recevant pas de demande de transport au 

même moment. Cela pourrait, à son tour, entraîner du stress et de l’anxiété chez les travailleurs si un 

algorithme interprétait ces actions comme étant négatives et sanctionnait les travailleurs en 

conséquence. Bien que l’exemple concerne le travail sur plateforme, des problèmes similaires peuvent 

survenir dans toutes les organisations où la GTIA suit et dicte la manière dont les travailleurs devraient 

effectuer leur travail. 

Asymétrie de pouvoir 

Les systèmes de GTIA modifieraient aussi profondément les relations professionnelles au sein d’une 

organisation (Aloisi et Gramano, 2019). Par exemple, la culture fortement compétitive que les systèmes 

de GTIA pourraient créer, notamment par la ludification, peut empêcher les travailleurs de travailler en 

équipe et entraîner une détérioration du pouvoir d’organisation et de négociation (Eurofound, 2020). 
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De même, le contrôle intensif des travailleurs qui permet aux employeurs de collecter des données 

sensibles sur ces derniers transfère encore un peu plus une partie du pouvoir des travailleurs vers les 

employeurs. L’asymétrie de pouvoir peut déclencher des sentiments d’anxiété et de vulnérabilité chez 

les travailleurs (Curchod et al., 2020). Une étude récente de Tomprou et Lee (2022), qui porte sur la 

manière dont la gestion algorithmique peut affecter la relation entre l’employeur et les salariés en 

mettant l’accent sur les contrats psychologiques et la perception qu’ont les salariés de leurs propres 

obligations et de celles de leurs employeurs, apporte un éclairage sur ce point. Par exemple, l’étude 

démontre que la manière dont les salariés forment et évaluent leurs contrats psychologiques avec un 

agent algorithmique (par opposition à un agent humain) dépend des incitations. Les incitations font 

référence à différents types de motivations pour les travailleurs, telles que le salaire, le soutien 

personnel, les possibilités de développement, etc. D’après Tomprou et Lee (2022), les salariés 

potentiels perçoivent un plus grand engagement de la part de l’employeur à respecter les incitations 

mentionnées lors du recrutement si cela est fait par un agent humain plutôt que par un algorithme. 

Cependant, les salariés ont également manifesté une intention de départ plus élevée lorsque les agents 

humains n’avaient pas tenu leurs promesses par rapport aux agents algorithmiques, car ils font 

davantage confiance aux premiers qu’aux seconds. 

Dysfonctionnement et conséquences pour les travailleurs 

Les risques susmentionnés peuvent être encore exacerbés en cas de dysfonctionnement de la GTIA 

dû à des problèmes de saisie ou d’analyse des données, à des inexactitudes dans les systèmes et à 

d’autres problèmes de logiciels (Brione, 2020; EU-OSHA, 2019). Par exemple, si un outil de GTIA 

entraîne les travailleurs vers une situation dangereuse, cela peut entraîner des dommages physiques 

graves, voire, dans certains cas, la mort. Ce problème survient surtout dans les secteurs manufacturiers 

et du travail en entrepôt où des accidents entre véhicules et humains peuvent se produire. Le 

dysfonctionnement des systèmes de GTIA peut également avoir un effet psychologique négatif, car les 

travailleurs pourraient se sentir frustrés et/ou confus lorsqu’ils n’obtiennent pas de réponses claires et 

suffisantes à leurs questions ni d’informations pertinentes, par exemple sur la manière d’exécuter les 

tâches, ou lorsque la communication et la répartition des tâches au sein d’une organisation sont 

organisées et gérées à l’aide de systèmes de réponse automatique et de systèmes fondés sur l’IA 

(Todoli-Signes, 2021). 

Opportunités pour la santé et la sécurité des travailleurs 

Contrôle des risques 

L’une des façons dont la GTIA pourrait améliorer la SST réside dans l’amélioration de la surveillance 

du lieu de travail, des travailleurs et du travail qu’ils effectuent en analysant, en temps réel, les 

comportements humains et les modes de travail. Cela peut servir à améliorer le contrôle des risques 

en matière de SST (Min et al., 2019). Par exemple, les outils de GTIA qui ordonnent aux travailleurs la 

manière d’exécuter leurs tâches pourraient également surveiller leur posture afin de déterminer si elle 

est inappropriée et si elle présente des risques de TMS (Katwala, 2017). Cela peut se faire, par 

exemple, à l’aide d’un cadre élaboré par Alwasel et al. (2017) qui permet de déterminer si les travailleurs 

travaillent de manière productive sans mettre en danger leur santé par des postures dangereuses. Un 

expert a également indiqué que ces systèmes peuvent être utilisés pour vérifier si un travailleur qui 

travaille avec des équipements dangereux est concentré ou non sur les tâches qu’il effectue, car les 

erreurs dues à des distractions ou à un manque de concentration peuvent provoquer des blessures. 

D’autres chercheurs (Aliabadi et al., 2014; Ciullo et al., 2019; Iida et al., 2021) ont également reconnu 

les avantages des systèmes de GTIA en tant qu’outil de soutien aux experts en SST et aux médecins 

du travail, par exemple en fournissant des données et des analyses pour le diagnostic de maladies 

liées au travail, voire de maladies professionnelles. L’IA peut également être utilisée pour détecter si 

un travailleur porte le bon équipement de protection, réduisant ainsi le risque d’accidents et de problème 

de santé. Par exemple, la GTIA peut détecter si un travailleur travaille à une hauteur donnée sans 

prendre les précautions de sécurité adéquates (par exemple, un harnais) et l’en avertir, ainsi qu’envoyer 

une alerte au centre de contrôle (Palazon et al., 2013). 

Suivi de la santé mentale et conseil numérique 

Une surveillance renforcée au moyen des systèmes de GTIA peut également permettre un suivi de la 

santé mentale des travailleurs, par exemple en évaluant les niveaux de détresse psychologique des 

travailleurs, comme l’ont révélé une étude japonaise (Doki et al., 2021) et une étude italo-mexicaine 
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(Hernandez-Leal et al., 2015), ou en estimant les probabilités de différents problèmes psychosociaux 

(par exemple, l’épuisement professionnel) (Oracle et Workplace Intelligence, 2020; Zel et Kongar, 

2020). Par exemple, la GTIA peut être utilisée pour établir avec précision et en temps réel le stress des 

travailleurs à travers leur écriture et leur élocution (Lu et al., 2012; Rachuri et al., 2010). La GTIA peut 

également être employée pour détecter la fatigue et l’épuisement professionnel chez les travailleurs et 

permettrait donc de prendre des mesures de prévention. De plus, les systèmes de GTIA qui peuvent 

écouter les conversations des travailleurs et qui sont capables d’analyser ces informations peuvent 

recenser et détecter les cas d’intimidation ou de harcèlement sexuel. Il peut en aller de même pour la 

GTIA qui peut effectuer une analyse du discours ou du texte (par exemple, le contenu des courriels). 

Par exemple, Sanchez-Medina et al. (2020) ont décrit un outil fondé sur l’IA qui peut examiner et 

analyser les relations entre certains traits de personnalité (par exemple, la psychopathie) et les 

comportements potentiels de cyberharcèlement sexuel. Un autre moyen d’utiliser la GTIA pour 

améliorer la santé mentale des travailleurs est le conseil numérique. Étant donné que la bonne santé 

mentale des travailleurs, qui entraîne une meilleure productivité, est récemment devenue un objectif 

important pour de nombreuses organisations, certaines d’entre elles ont commencé à expérimenter 

des dialogueurs (chatbots) de santé mentale fondés sur l’IA (Cameron et al., 2017; Oracle et Workplace 

Intelligence, 2020). 

Engagement et satisfaction des travailleurs 

Un système de GTIA pourrait également être utilisé pour promouvoir l’engagement et la satisfaction 

des employés (Hughes et al., 2019). Par exemple, les systèmes de GTIA qui sont moins axés sur le 

contrôle intensif des travailleurs mais davantage sur le soutien aux travailleurs (par exemple, les 

systèmes de collaboration des travailleurs fondés sur l’IA qui améliorent la communication entre les 

travailleurs et aident à déterminer les personnes possédant des compétences pertinentes pour aider à 

exercer un emploi) peuvent faciliter l’engagement, car cela pourrait donner plus de liberté aux 

travailleurs (Hughes et al., 2019). Les technologies de ludification qui récompensent les travailleurs 

pour leurs performances professionnelles pourraient également améliorer leur engagement (Hughes et 

al., 2019). De même, les chatbots et assistants virtuels fondés sur l’IA que les travailleurs peuvent 

utiliser pour obtenir des informations pertinentes sur les ressources humaines (RH) ou sur le travail 

peuvent également contribuer à améliorer la satisfaction des travailleurs (Galin et Meshcheryakov, 

2020; Zel et Kongar, 2020). 

Personnalisation des postes de travail et des routines de travail 

En outre, les systèmes fondés sur l’IA peuvent également être utilisés pour personnaliser les postes de 

travail et les routines de travail en fonction des besoins des travailleurs afin d’améliorer l’adéquation 

entre le travailleur et les tâches professionnelles, par exemple en les adaptant aux travailleurs 

handicapés ou vieillissants (Segkouli et al., 2021; Soter Analytics, 2020). Herzog et Harih (2020) ont 

proposé un système d’aide à la décision fondé sur l’IA qui recense/classe les travailleurs handicapés, 

puis sélectionne les routines de travail ou les lieux de travail physiques les plus adaptés en fonction 

des exigences applicables aux travailleurs handicapés. Enfin, la planification et la programmation 

personnalisées du travail pourraient également tenir compte de la santé des travailleurs (par exemple, 

le niveau de fatigue) afin d’assigner un travail plus facile à ceux qui sont surchargés (Brione, 2020; 

Tursunbayeva, 2019). 

Conception d’emplois et de lieux de travail sains et sûrs 

En collectant des données sur le lieu de travail, les systèmes de GTIA peuvent également contribuer à 

la conception et à la mise en œuvre de programmes de formation en matière de sécurité pour les 

travailleurs ou peuvent servir à l’élaboration des stratégies en matière de santé et de sécurité les plus 

appropriées, comme l’ont indiqué les experts interrogés. En outre, les systèmes de GTIA peuvent être 

utilisés pour mieux planifier et concevoir les activités, les tâches et les horaires des travailleurs afin de 

réduire le plus possible les risques. Cela peut permettre aux employeurs de surveiller, de réduire le 

plus possible et de contrôler l’exposition des travailleurs aux risques psychosociaux et aux dangers tels 

que les produits chimiques, le bruit, les vibrations et autres. En outre, les systèmes de GTIA peuvent 

fournir des profils de risque individuels pour les travailleurs en fonction de leur surveillance de la santé 

sur les risques possibles pour la santé, leur niveau de risque actuel et la probabilité d’un risque futur 

pour la santé, par exemple en analysant et en recensant les travailleurs qui sont plus sensibles et 

vulnérables à des dangers spécifiques, tels que le bruit, les températures élevées/basses et autres 

dangers similaires (Chamorro-Premuzic, 2020; EU-OSHA, 2018). 
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Recommandations 

Afin de faire face aux risques liés à la mise en œuvre des systèmes de GTIA sur le lieu de travail, un 

certain nombre de recommandations visant à mieux prévenir les risques en matière de SST découlant 

de l’utilisation des systèmes d’IA pour gérer les travailleurs, et à en tirer le meilleur parti en termes 

d’améliorations de la SST, peuvent être formulées. 

Recommandation nº 1: Les systèmes de GTIA doivent reposer sur une approche centrée sur l’humain 

Les systèmes de GTIA doivent être conçus, mis en œuvre et gérés de manière à être sûrs et 

transparents, en garantissant la consultation, la participation et l’égalité d’accès à l’information des 

travailleurs à tous les stades, et en veillant à ce que les humains soient aux commandes à tout moment. 

Pour y parvenir, un dialogue étroit et efficace entre les travailleurs et les employeurs et une collaboration 

entre chercheurs, développeurs, entreprises, partenaires sociaux et gouvernements en matière de 

recherche et d’innovation dans la conception de la GTIA sont nécessaires et devraient être activement 

poursuivis. 

Recommandation nº 2: L’évaluation des risques doit être adaptée aux systèmes de GTIA 

Compte tenu de la nouveauté de la GTIA, l’évaluation des risques doit couvrir tous les facteurs liés au 

travail, et elle devrait être effectuée en collaboration avec des spécialistes de la programmation des 

algorithmes afin d’aborder et de prendre en considération l’existence d’incertitudes et de risques 

avérés. À cet égard, il semble nécessaire d’élaborer des procédures techniques standardisées pour 

l’évaluation des risques des systèmes fondés sur l’IA, sur la base d’une approbation scientifique 

suffisante. L’analyse devrait également suivre une approche globale, afin de tenir compte des risques 

potentiels de la GTIA en matière de SST à différents niveaux, tels que le poste, l’organisation, le 

secteur, la région ou le pays en question. En outre, étant donné que les systèmes de GTIA sont 

capables d’évoluer et de s’auto-apprendre, les évaluations de ces systèmes devraient être effectuées 

périodiquement. 

Recommandation nº 3: Sensibilisation et partage des connaissances sur les systèmes de GTIA 

Il est de la plus haute importance de sensibiliser et de partager des connaissances sur l’utilisation des 

systèmes de GTIA et leurs conséquences pour la SST parmi les employeurs, les services des 

ressources humaines, les travailleurs et leurs représentants, les acteurs de la SST, y compris les 

inspections du travail, et les développeurs de systèmes de GTIA. Il est clairement nécessaire de former 

les responsables et les travailleurs aux systèmes de GTIA, en mettant l’accent sur la manière dont ces 

derniers peuvent affecter la SST et sur la manière de prévenir les risques connexes. Les efforts de 

perfectionnement et de reconversion professionnels devraient aller au-delà de la simple transmission 

de connaissances techniques aux travailleurs et devraient être axés sur la sensibilisation, les 

connaissances et une compréhension solides des travailleurs sur le fonctionnement de l’IA et sur la 

manière de travailler en toute sécurité avec elle, et sur la manière dont l’IA peut modifier les tâches et 

les rôles des salariés au travail, ainsi que sur l’incidence de l’IA sur leur santé et leur carrière. Les 

efforts en matière d’éducation ne devraient pas non plus être axés uniquement sur les travailleurs, mais 

aussi sur les syndicats, les employeurs et leurs confédérations, ainsi que sur les développeurs de 

systèmes fondés sur l’IA. En ce qui concerne les systèmes de soutien, les travailleurs devraient avoir 

les moyens de demander et d’obtenir de l’aide sur différentes questions liées à la GTIA et à ses effets 

possibles sur la SST. 

Recommandation nº 4: Élaboration d’un cadre éthique au niveau de l’UE 

Les experts interrogés ont également souligné la nécessité d’élaborer un cadre éthique au niveau de 

l’UE qui dicterait la manière dont la GTIA, et les systèmes fondés sur l’IA en général, peuvent être 

utilisés sur le lieu de travail. Dans le même temps, de nombreux experts conviennent que les cadres 

éthiques ne suffiront pas à eux seuls et que le respect des dispositions juridiques existantes applicables 

à la GTIA (telles que la législation en matière de SST, le règlement général sur la protection des 

données ou RGPD, la future législation sur l’intelligence artificielle et la législation anti-discrimination) 

devrait être garanti. 

Un certain nombre de recommandations supplémentaires concernent plus directement les lacunes en 

matière de recherche et de connaissances qui ont été recensées. Dans l’ensemble, il convient de 

souligner que pour réduire et gérer les risques et tirer le meilleur parti des possibilités en matière de 

SST offertes par les systèmes de GTIA, il est essentiel de s’appuyer sur des recherches solides fondées 
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sur des données probantes, qui permettront de concevoir et de mettre en œuvre des interventions 

éclairées sur le lieu de travail ainsi que des politiques et des réglementations au niveau national, voire 

de l’UE. Des recherches portant spécifiquement sur les effets de la GTIA sur la SST, en particulier sur 

la base de données empiriques, sont plutôt limitées, et il existe un certain nombre de lacunes et de 

besoins de recherche, comme l’ont souligné les experts interrogés, mais aussi la littérature universitaire 

pertinente (par exemple, Commission européenne, 2013; Kagermann et al., 2013). 

Recommandation nº 5: Mener des recherches interdisciplinaires et globales sur la GTIA et la SST 

Des recherches plus interdisciplinaires et globales sur la manière dont la GTIA pourrait affecter la SST 

devraient être entreprises. L’approche globale devrait inclure, sans toutefois s’y limiter, l’analyse de la 

manière dont la GTIA pourrait affecter la SST en général, la manière dont les effets négatifs de la SST 

peuvent être atténués par la conception, le développement, la mise en œuvre et l’analyse transparents 

et éthiques des systèmes de GTIA, la manière de veiller à ce que les systèmes de GTIA ne collectent 

pas de données sur les travailleurs au-delà de ce qui est nécessaire à leur fonctionnement, la manière 

d’aider les travailleurs à exercer leurs droits légaux afin d’empêcher ces systèmes de collecter des 

informations privées inutiles et de les aider à contester les recommandations et les décisions prises par 

ces systèmes, les moyens d’atténuer les effets négatifs de la GTIA sur la SST au stade du 

développement, et plus encore. 

Recommandation nº 6: Inclure l’approche où l’humain reste aux commandes dans la recherche sur la 

GTIA 

La recherche devrait se concentrer sur la détermination de la mesure dans laquelle les êtres humains 

restent aux commandes et les systèmes de GTIA sont utilisés pour soutenir les travailleurs plutôt que 

pour les remplacer, et veiller à ce que leur déploiement n’entraîne pas de risques en matière de SST. 

Des recherches plus ciblées permettraient d’améliorer les réglementations existantes, qui présentent 

de nombreux inconvénients, notamment le fait qu’elles ne sont pas fondées sur le dialogue social, 

qu’elles couvrent rarement les travailleurs, qu’elles ne comportent pas de clause de responsabilité 

ferme indiquant qui est responsable lorsque les systèmes de GTIA entraînent des dommages, et plus 

encore, en veillant à ce que les travailleurs soient toujours placés au centre de ces réglementations, 

comme l’indiquent plusieurs experts interrogés et la littérature (par exemple De Stefano, 2021; Ponce 

del Castillo, 2021). 

Recommandation nº 7: Réfléchir à la manière dont les modèles de gestion d’entreprise et la GTIA 

interagissent 

Des recherches supplémentaires sont nécessaires pour comprendre si les modèles de gestion 

d’entreprise existants sont suffisants pour prévenir et gérer les risques que la GTIA pourrait présenter 

en matière de SST. Étant donné que l’adoption d’un système de GTIA nécessite souvent de modifier 

le modèle de gestion d’entreprise, il n’est pas «établi» que l’interaction entre le système de GTIA et le 

modèle de gestion d’entreprise existant n’entraînera pas de risques en matière de SST. De ce fait, les 

recherches devraient porter sur l’évaluation de la compatibilité des modèles d’entreprise actuellement 

utilisés avec les systèmes de GTIA et sur la question de savoir s’ils n’auront pas d’effets négatifs sur la 

SST. Si les recherches révèlent un manque de compatibilité, il est alors important de développer de 

nouveaux modèles qui garantiront la santé, la sécurité et le bien-être des travailleurs lors de 

l’introduction des systèmes de GTIA. 

Recommandation nº 8: Poursuivre le partage des connaissances entre les chercheurs et les 

développeurs de la GTIA 

Un plus grand partage des connaissances entre chercheurs et développeurs de systèmes de GTIA est 

nécessaire. Étant donné que les systèmes fondés sur l’IA sont largement tributaires de la 

programmation et qu’ils s’appuient souvent sur les mégadonnées, afin de garantir la transparence et la 

reproductibilité et afin que ces systèmes n’entraînent pas de préjudice, il est essentiel que les 

développeurs de systèmes de GTIA partagent toutes les informations pertinentes avec la communauté 

des chercheurs dans son ensemble (y compris les communautés chargées des politiques et de la SST 

et les autres parties prenantes concernées). Ce partage permettra aux chercheurs de concevoir et de 

mener des recherches plus précises et plus éclairées sur la manière dont ces systèmes pourraient avoir 

une incidence sur la SST, ce qui pourrait aider à concevoir des outils d’évaluation des risques, des 

mesures de prévention, des politiques et des initiatives réglementaires. 



 

   9 

 

Intelligence artificielle pour la gestion des travailleurs: risques et possibilités 

Recommandation nº 9: La recherche sur les systèmes de GTIA et la SST devrait être menée en 

permanence 

Une analyse visant à déterminer si les systèmes de GTIA continuent d’être sûrs devrait être effectuée 

périodiquement. Étant donné que les systèmes fondés sur l’IA sont capables d’apprendre de 

l’environnement et d’évoluer, il est erroné de supposer qu’ils sont stables et ne changent pas (Dahlin, 

2021). Cela signifie que les efforts de recherche sur la façon dont la GTIA affecte la SST ne devraient 

pas seulement être menés une fois au stade du développement ou de l’intégration des systèmes de 

GTIA. Une évaluation/analyse devrait être effectuée périodiquement pour s’assurer que les systèmes 

de GTIA précédemment jugés sûrs sont toujours sans danger pour les travailleurs. 
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